
VILLE DE VALOGNES 
 

ESPACE D’ACTIVITÉS D’ARMANVILLE 
Secteur d’Armanville 

 

 

DESCRIPTIF 
 

 

Date de création :   1980 
Superficie totale :   45 hectares 
Superficie disponible :  - 
 

ÉQUIPEMENTS 
 

 

Raccordement aux réseaux :  

 

- EDF :     BT - MT 
- GDF :     OUI 
- Eau Potable :    OUI 
- Eaux Usées :    OUI 
- Eaux Pluviales :    OUI 
- Réseaux France Télécom :  OUI 

 

Ordures ménagères :  Collecte effectuée par la Communauté de Communes du Bocage Valognais 
Atelier de rotation :  NON 
 

FISCALITÉ 2009 
 

 

TAXES 
FISCALITE 
COMMUNALE 

FISCALITE 
INTERCOMMUNALE 

Taxe professionnelle 
Exonération pour création 
Exonération pour extension 

15,82 % 

NON 

NON 

1,74 % 

 

 

Taxe foncière bâtie 25,89 % 2,68 % 

Taxe foncière non bâtie 63,08 % 4,11 % 

Taxe d’habitation 16,66 % 1,61 % 

Taxe locale d’équipement - - 

 

 

SERVICES 
 

 

- Dessertes routières : RN 13/ RD 62 
- Contrôle technique poids lourds 

- Stations de carburant automatiques 

- Déchetterie 

- Stations de lavage 

 


